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MANIERE DE V1SITER 

L E S 

COUVENTS DES RELIGIEÜSES 

PROLOGUE 

A U X RELIGIEÜSES DÉCHAUSSÉES D E NOTRE-DAME 

D U M O N T - C A R M E L 

l ' R K R E AI .PIIONSE D E JÉSl S MARIA L E l ' R OÉNÉRAL 

SALUT EN NOTRE-SEIGWEUR, 
Aidés du secours de la gráce, les Provin-

ciaux et les Visiteurs animés du désir de faire 
avancer les Communaules qui, comme celles de 
Vos Révérences, font profession de la plus haute 
perfection, devront user daos les visites cano-
niques d'une grande prudence et étre animés 
d'un véritable esprit religieux. Mais comme 
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cet avancement dépend encoré de la soumis-
sioa des Religieuses, elles rempliront leurs 
obligations en vraies et parfaites filies d'obéis-
sance, si elles considérent dans les Superieurs 
la personne de Jésus-Christ Notre-Seigneur 
dont ils sont les vicaires et au nom duquel ils 
les gouvernent. 

C'est pourquoi il m'a semblé fort utile de 
faire imprimer ce pelit traite des Visites, écrit 
de la main de notre sainte Mére, et contenant 
toute sa doctrine sur ce sujet. Je Tai trouvé 
parmi les originaux de ses oeuvres, que le roi 
conserve k l'Escurial. 

Saint Bonaventure traitant de la doctrine sur 
les différentes obligations des superieurs et des 
inférieurs, nous dit: Magna enim differentia est 
ínter scire humilüer subesse, pacifice coesse et 
utiltter prceesse : « II y a une grande différence 
entre la science qui nous rend humblement 
soumis á nos superieurs, celle qui nous fait 
vivre en paix avec nos égaux et celle qui nous 
permet de gouvernernos inférieurs á leur avan-
tage. » Or, dans ce petit discours, notre sainte 
Mére expose admirablement diñérents doutes 
et difficultés, enseignant aux superieurs com-



ment ils doivent se comporter vis-á-vis des Re-
ligieuses, comment celles-ci doivent le faire k 
l'egard des supérieurs et entre elles. Car les 
visites sont les occasions les plus importantes, 
qui se présentent aux communautés, pour la 
reforme de la vie ordinaire. 

Les Provinciaux et les Visiteurs trouveront 
dans ce traite la conduite qu'ils doivent suivre 
dans les visites, enseignée par celle qui Ta si 
bien comprise et réglée, qu'elle a pu élre Mere 
et réformatrice de l'Ordre. Ils y apprendront á 
étre de bons Pasteurs, á Timitation de Jésus-
Clirist Notre-Seigneur, mettant en pratique la 
doctrine que ce divin Maitre nous a léguée dans 
l'Evangile de saint Jean, chap. x, / . 14 : Ego 
sum Pastor bonus ; et cognosco oves meas, et cognos-
cunt me mete, et animam meam pono pro ovibus 
meis « Je suis le bon Pasteur, et je con-
nais mes brebis, et mes brebis me connaissent. 
Et je donne ma vie pour mes brebis. » lis trou
veront done ici en détail des documents et des 
conseils pour mieux connaitre leurs brebis, et 
le moyen de leur témoigner un dévouement 
plein de zéle, sacrifiant pour l'avancement et 
la consolation des ames qui leur sont confiées, 
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non seulement leur repos et leurs attraits, mais 
encoré la sanlé et méme lavie. 

L'insistance que met la Sainte en recomman-
dani d'approfondír ce qui se passe dans les 
communantés de bon et de mauvais, de grand 
et de pelit, est iout k fait conforme h l'ensei-
gnement du Christ Notre-Seigneur dans letexte 
que nous venons de citer. Saint Basile,cet illus-
tre Pére des moines, a bien jugé cette question 
dans les Constifutions monastiques, disant : 
Novit enim qui intelligens moderator est unim 
cujusque mores et affectm, et animi motus düigen-
ter exquirere, et ad hasc accommodatum etiam in 
singulís remedium adhibere. — « C'est le devoir 
du Prélat vigilant, qui comprend bien les obli-
gations de sa charge, de connaitre et d'exami-
ner soigneusement, en particulier et en détail, 
les inclinations, les añeclions et les coutumes 
de chacun de ses sujets, afin d'appliquer avec 
prudence et sagesse les remedes conformes et 
proportionnés á leurs besoins. » — Les charges 
de médecio, de juge et de maitre dont les Su-
périeurs, qui tiennent la place de Dieu, doivent 
étre revétus exigent cette connaissance et ees 
mesures de prévoyance, pour étre exercées á 
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l'égard des Religieuses et produire la bonne 
harmonie et la paix dans les communautés. 

Les Religieuses également y verront com-
ment il faut se comporter dans les rapports vis
a-vis des Supérieurs, afin de profiter de leur 
direction, le faisant avec cette simplicité, fide-
lité, sincérité et ciarle, que Ton doit á ceux qui 
représentent la personne de Notre-Seigneur 
Jésus-Christ, et que notre sainle Mére leur 
ordonne. Les communautés, ainsi que chaqué 
ame en particulier, recueilleront les fruits les 
plus précieux d'une communication entiére, 
parfaite et véritable, aux Supérieurs qui exer-
cent les fonctions de médecins, de juges et de 
maitres. Cette doctrine de notre sainte Mére est 
générale pour tous les temps et occurrences, et 
á l'égard de tous les Supérieurs et Visiteurs 
attitrés, sans s'arréter aux qualités et condi-
tions de chacun, se persuadant que pour agir 
ainsi avec eux, il n'est pas nécessaire qu'ils 
soienf en science et en expérience d'autres 
Augustin ou Bernard. 

Gerson, dans le Traité de la Préparation á la 
Messe, Considération troisiéme, fait une objec-
tion tacite qui vient tres á propos a notre sujet : 
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Dicet aliquis ex simplicioríbus : Utinam talis mihi 
esset Abbas aut Prior, qualis erat B. Bernardus : 
crederem faciliter imperanti, Nuncvero, dumSupe-
rioris mei parvam sapientiam inspicio, non audio 
meam conscientiam et salutem suas fidei tali pacto 
committere. Quisquís ita dicis et sapis, decipis et 
erras. Non ehim commisisli te et salutem tuam in 
manibus hominis, quia prudcns est, et plurimum 
litteratus aut devotus j sed quia tibi est secundum 
regularem institutionem Prxpositus et Prselatus ; 
quamobrem obedias, si vis, non ut homini, sed 
ut Deo jubenti, si tamen non contra Deum...,. 
« Quelqu'un parmi les moins sages dirá : Plút 
« á Dieu que j'eusse un supérieur comme saint 
« Bernard! Avec quelle facilité je le croirais et 
« lui obéirais! Mais si je considere le peu de 
« sagesse du mien, c'est á peine si j'ose lui 
« remettre la conduite de ma conscience et me 
« livrer entiérement á lui. Quiconque pense et 
« parle ainsi se trompe et s'égare ; il ne s'est 
« pas remis entre les mains d'un autre homme, 
« se confiant á sa prudence, á sa science et á sa 
« piété ; mais parce que, selon la disposition 
« réguliére et l'ordre divin, il lui a été donné 
« pour supérieur, c'est au nom de Dieu qu'il 
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« lui commande et le gouverne, loules les fois 
« qu'il ne lui ordonne rien de contraire á la 
« loi divine; c'est pourquoiil doit lui obéir, non 
« comme á un homme, mais comme á Dieu. » 

Vos Révérences trouveront ici des conseils 
et des documents précieux pour bien agir entre 
elles durant ees visites, joignant le zéle et l'in-
tégrité á la piété et á la prudence, pour éviter 
quelques dangers et inconvénients qui peuvent 
s'y renconlrer. Parmi les écrits que notre sainte 
Mére vous a laissés pour votre avancement spi-
rituel, rece vez avecjoie cet anclen et nouveau 
bienfait. Les communautés qui observeront 
avec soin cesavis en recueilleront les fruits les 
plus abondants. Pour repondré á la bonne vo-
lontéque j'ai mise á le faire imprimer, je vous 
demande une seule chose, c'est qu'au moment 
des visites Vos Révérences le lisenten commu-
nauté á la place de la lecture quotidienne, afín 
d'avoir pluspréseots á la mémoire ees vérités et 
ees conseils, pleins d'amour, de prudence et du 
désir de votre véritable bien. 

Que Vos Révérences me recommandent au 
Seigneur et qu'il vous donne son esprit aussi 
abondamment que Je le désire. 



DE L A M A N I E R E 

DE 

Y1SITER L E S COÜVENTS DES REL1GIEUSES 
J: H. S. 

Je dois avouer tout d'abord, en commeogant 
ce travail, rimperfeclion de mon obéissance, 
vertu que je désire cependant posséder par-
dessus tout. Cette occupation m'a grandement 
morliíiée et je m'ysuis mise avee beaucoup de 
répugnance. Plaise á Notre-Seigneur que je 
puisse dire quelque chose d'utile! Je mets uni-
quement ma confiance eu sa miséricorde ; et, 
gráce á rhumililé de celui qui m'a ordonné 
d'écrire, Dieu, sans avoir égardá moi, opérera 
comme Tout-Puissant. 

II semble peu á propos de parler en pre
mier du temporel; néanmoins c'est tres im-
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portant pour l'avancement spirituel, quoique 
cela ne paraisse pas ainsi dans les monastéres 
non rentés. II faul qu'il y ait accord entre ees 
deux points pour que le bon ordre régae. 

II est trés convenable que le Supérieur soit 
bon et affable envers les Religieuses ; il doit 
cependant leur faire comprendre que dans les 
dioses substantielles il sera rigoureux et in
flexible. J'esíime qu'il n'y a rien au monde de 
plu snuisible á un Supérieur, que den'étre pas 
craint, et que les inférieurs pensent pouvoir 
traiter avee lui comme avec un égal, surlout 
pour les femmes ; car, si une fois elles remar-
quent que le Supérieur a une telle indulgence 
qu'il passe légérement sur leurs fautes, et 
change d'avis pour ne pas les contrister, il 
sera bien difficile de les gouverner. 11 faut 
qu'elles comprennent qu'il y a un chef juste, 
qui ne tolérera pas la ruine de l'observance ; 
que ce juge est si droit, si équitable, si iné-
branlable dans l'exercice de sa charge, qu'il 
ne déviera pas dans le chemin de la perfection, 
quand méme le monde s'effondrerait. Tant 
qu'il ne verra pas de manquements sur ce 
point, qu'il soit bon et paternel afin de rendre 
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les rapports plus fáciles, corrigeant les fautes 
avec amour pour les faire disparaitre peu á 
peu. Cependaat les visites n'ayant lieu qu'une 
fois Tan, il vaudrait beaucoup mieux manquer 
á la douceur qu'á la juslice ; car, si les Reli-
gieuses savent que leurs défauts ne seront 
pas punis á la fin de l'année, une et plusieurs 
années s'écouleront ainsi; la regle tombera 
en désuétude, et lorsqu'on voudra y remédier, 
on ne le pourra plus. 

Tout en admeítant que la faute vienne de 
la Prieure et que Ton puisse en metlre une 
autre á sa place, cependant une mauvaise ha-
bitude est chose si terrible, vu notre pente na-
turelle, qu'il est facile de constater comment, 
peu á peu, en négligeant des choses petites en 
apparence, on arrive á causer dans l'Ordre des 
dommages irréparables, comme le prouve la 
conduite reláchée de ees mémes Religieuses. 
Quel compte redoutable devra rendre á Dieu 
le Supérieur, qui ne corrigera pas á temps les 
abus! 

Est-ce que je ne fais pas tort á ees monas-
teres de la Vierge Notre-Danie,enabordant ees 
questions ? Car, Dieu merci, ils sont bien loin 
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do mériter une telle rigueur. Mais, appréhen-
dant la déchéance que le temps a coutume de 
produire, faute d'y veiller dés le début, voyant 
d'autre part l'extension que l'Ordre, par la 
bonlé de Dieu, prend, et ayaní constaté que si 
les supérieurs n'avaient pas fait ce que je dis 
ici , c'est-á-dire de corriger sévérement les 
petites fautes, et n'avaient déposé les Prieures 
qu'ils savaient n'étre pas capables, il y aurait 
eu des bréches dans la pratique de l'obser-
vance, je me sens pressée de parler ainsi. 

C'est sur ce dernier point surtout qu'il ne 
faut pas se laisser guider par la compassion, 
beaucoup de Religieuses pouvant étre trés 
saintes sans étre capables d'étre Prieures, il 
faut done y apporter un prompt remede. On 
ne pourra le considérer comme un afíront ici, 
oü Ton fait profession d'une si grande morti-
fication et oü Ton s'exerce aux pratiques d'hu-
milité. Celle qui témoignerait du mécontenle-
ment, prouverait avec évidenee qu'elle n'est pas 
propre á gouverner des ames, qui tendent á une 
si haute perfection, étant elle-méme si dépour-
vue de vertus, qu'elle désire étre en charge. 

Que le Visiteur ne se laisse pas aller á de 
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certaines compassions inspirées ordinairement 
par le démon, pour opérer un grand mal; cette 
compassion seraitla plus grande cruauté dont 
il puisse user envers celles qui sont sous son 
obéissance. II doit agir sous le regard de Dieu, 
considérer les gráces que le Seigneur répand 
sur ees maisons, afín de n'étre pas cause d'un 
refroidissement dans leur ferveur. 

11 n'est pas possible que toutes celles qui 
seront mises en charge aient les qualités vou-
lues. Aussi, lorsqu'on s'apergoit de l'incapacité 
d'une Prieure, ii faut la déposer dés la premiére 
année. En un an elle ne peut pas faire grand 
mal, tandis qu'en trois ans elle pourrait de-
truire le monastére, les imperfeciions passant 
en coutume. Ceci est d'une telle importance 
que je supplie le Supérieur, pour l'amour de 
Notre-Seigneur, de ne pas se laisser arréter 
par une fausse compassion, mais de la déposer 
malgré ses bonnes inlentions et ses vertus. 
S'il voit que les Capitulantes agissent sous 
Tempire de la passion, ce qu'á Dieu ne plaise, 
qu'il casse l'élection, et leur désigne des sujets 
appartenant á d'autres convenís pour faire leur 
choix, parce qu'une élection faite avec passion 
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n'aura jamáis aucun bon succés. Or je ne sais 
si ce que je viens de diré regarde le temporel 
ou le spirituel. 

J'ai voulu diré, en commengant, qu'on exa
mine soigneusement, et non pas á la légére, 
les livres de compte , spécialement dans les 
maisons rentées, oü il est tres nécessaire que 
la dépense soit réglée sur le revenu. Gráce á 
Dieu, toutes ont des rentes suffisantes ; et si 
elles agíssent ainsi, elles peuvent vivre aisé-
ment, tandis que si peu á peu elles commen-
cent á s'endetter, elles courront á leur perte; le 
besoin étant urgent, les Supérieurs trouveraient 
inhumain de ne pas leur laisser le prix de leur 
travail et de ne pas leur donner d'autres licen-
ces, comme d'autoriser chacune á se pourvoir 
auprés de ses parents. Ceci n'a pas lieu actuel-
lement, et j'aímerais mieux, sans comparaison, 
voirle monastére détruit, quede le voirréduit 
á cet état. C'est pourquoi j'ai fait ressortir l'im-
portance de ce point, que le temporel cause 
d'ordinaire de grands dommages au spirituel. 
Quant aux monastéres non rentés, qu'ils fas-
sent grande altention á ne point contracter de 
dettes. Dieu ne manque jamáis aux Religieu-
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ses qui le servent avec foi, et ne font pas de 
dépenses excessives. II faut s'informer, dans 
tous, comment les malades sont soignés, la 
communauté nourrie el si la quantité est suf-
fisante. On voil par expérience que Notre-Sei-
gneur ne manque jamáis d'y pourvoir, pourvu 
que la Prieure ait du courage et de la dili-
gence. 

Que le Visiteur s'enquiére de ce que produit 
le travail des mains, chose utile pour deux 
raisons : premiérement pour encourager celles 
qui s'y sont dévouées ; secondement pour le 
diré aux monastéres oü le travail n'est pas 
aussi en honneur, le besoin s'y faisant moins 
sentir. Constater la somme du travail, méme 
en mettant de cóté les avantages pécuniaires, 
est utile pour tout. En eñet, n'est-ce pas une 
consolation pour les Religieuses de penser que 
le Supérieur verra leur travail ? Ce n'est pas, il 
est vrai, un motif importan!; on doit néan-
moins le tolérer chez des femmes vivant dans 
une si étroite clóture etdont toute la joie est de 
satisfaire leur Supérieur. On peut bien parfois 
condescendre á nos faiblesses. Qu'il s'informe 
si les approvisionnements sont trop abondants, 
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surtout dans les monastéres rentés, qui ont 
plus de ressources. \insi des dioses qui parais-
sent de peu d'importaace aménent la ruine. 
Si les Prieures manquent de discrétion dans 
leurs dépenses et leursdons, commeonle voit 
parfois, les Religieuses manqueront du néces-
saire; U faut done bien examiner et régler ce 
que Ton peut donner conformément au revenu. 

Ce serait un desordre de batir des maisons 
grandes et somptueuses, il ne faut jamáis y 
consentir, mais se borner á la nécessité. Pour 
cette raison, on ne doit entreprendre aucun 
travail sans Fautorisation du Supérieur, lui 
rendant comple de la somme dont on dispose 
et de sa provenance, afín qu'il donne ou refuse 
la licence. On ne doit pas appliquer ceci á de 
petites choses sans conséquences. En un mot, 
il vaut mieux que les Religieuses supportent 
quelques incommodités, d'une maison mal 
construite, plutót que de vivre dans l'inquié-
tude, de donner mauvaise édiíicalion en ayant 
des dettes ou de manquer du nécessaire. 

Pour se rendre compte du recueillement qui 
régnedansle monastére, il est tres imporlant 
que chaqué fois il soit entiérement visité. Quelle 
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que soit la sainteté que I on puisse y remarquer, 
ignorant Tavenir, il vautmieux prévoir d'avance 
le mal qui pourrait arriver, afín de retrancher 
toute occasion de dissipation et en particulier 
la fréquentation des parloirs. II faut qu'il y 
ait deux grilles, Tune dedans,rautre dehors, et 
lelles que Ton ne puisse y passer la main ; puis 
examinerles confessionnaux, constater s'ils ont 
plusieurs loiles clouées et si la fenétre de Com-
munion est petite ; qu'il y ait deux verroux á 
la porterie et deux clefs á la porte de clóture 
ainsi qu'il est ordonné, Tune gardée par la Por-
liére, l'autre par la Prieure. Tout ceci s'ob-
serve actuellement ; je l'écris cependant pour 
qu'on ne l'oublie pas. Que les Religieuses sa-
chent que loutes ees choses seront bien exa-
minées, afín qu'elles ne se permettent aucune 
négligence. Les rapports des Religieuses avec 
le chapelain et les confesseurs devant, pour 
maintenirle recueillementdela maison, sebor-
ner au strict nécessaire, ce point devra étre 
sérieusement étudié. Si une Soeur était tentée á 
ce sujet, il ferait bien de l'écouter, sachant tou-
tefois que l'imagination fait voir habituellement 
les choses autrement qu'elles ne sont. Pour 
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connailre la vérité, le Visiteur devra interroger 
les autres, leur tracer une ligne de conduite, 
corriger sévérement la coupable, afin que les 
Soeurs, eñrayées par cetle rigueur, n'aient pas 
la pensée de rimiter. 

Si, sans que la Prieure ait donné aucune 
prise au bláme, une soeur portee á l'exagération 
s'arréte á des riens, le Visileur doit la répri-
mander fortement et lui prouver son aveugle-
ment, afin qu'elle ne melle pas le Irouble dans 
la communauté. Quand elle verra qu'on ne 
lient aucun compte de ses rapports, elle se 
tranquillisera. Ces matiéres n'étant pas graves, 
on doit toujours soutenir les Prieures. Le 
meilleur moyen pour que la paix régne entre 
les Soeurs, est la simple et parfaite obéissance. 
Le démon pourrait en tenter quelques-unes, 
les excitantá s'occuper de minuties, sous pré-
texte qu'elles jugent mieux que la Prieure ; 
elles se font ainsi beaucoup de mal. Si le 
Visiteur avait á traiteravec des mélancoliques, 
son travail serait tres laborieux, il ne devrait 
pas leur témoigner de la douceur, car si elles 
supposaient pouvoir réussir, jamáis elles ne 
cesseraient d'inquiéter et de se tourmenter. II 
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faut leur faíre comprendre qu'elles méritent 
d'élre cháliées, el qü'on doit préler main forte 
ála Prieure. La discrétion du Visiteur Téclairera 
sur les moyens á prendre pour que Ies ames 
profitent de tout. 

S'il arrivait qu'une Soeur manifeslát le désir 
de changer de monastére, il faudrait lui donner 
á entendre que celte permission sera constam-
ment refusée. Laisser penser aux Religieuses 
qu'elles pourront sorlir, pour les prétendus 
molifs qu'elles alléguent, ce serait ouvrir uno 
porte au démon pour toutes sortes de tenta-
tions; et, a moins d'en avoir élé témoin, per-
sonne ne peut se rendre compte des grands in-
convénients qui en résultent. Si les Supérieurs 
trouvaient utile d'envoyer une Soeur dans un 
autre monastére, pour quelque nécessité ou 
pour faire une fondation, il ne faudrait pas quo 
les Religieuses pussenl supposer que c'est pour 
condescendre h ses désirs ; mais leur donner 
d'autres raisons, afín qu'elles soient bien per
suádeos que le Supérieur n'estimera jamáis une 
Religieuse qui désire sortir de son couvent. II 
íait bien d'agir ainsi, parce que ees sortes de 
tenlations n'altaquent engónéralque les mélan-
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coliques oudessujels du mémegenre, incapables 
de rendre jamáis de grands services. Ces pau-
vres ames ne peuvenl rester tranquilles nulle 
part, et font beaucoup de mal aux aulres. Et 
méme il serait peut-étre bon, avant qu'aucune 
exprimát ce souhait, d'en parler dans une 
instruclion, montrant combien une semblable 
conduite serait funeste et á quel point le Visi-
teur la désapprouverait, parce qu'actuellement, 
les nécessités qui existaient aulrefoisne subsis-
tant plus, personne ne peut plus changer de 
monastére. 

II doit aussi s'informer si la Prieure n'a 
point d'amitiés particuliéres avec quelques-
unes, faisant plus pour celles-ci que pour les 
autres. 11 est évident que la Prieure aura 
toujours besoin de traiter davanlage avec celles 
qui sont plus cntendues et plus discretes; il ne 
faut done pas y faire altention, h moins que les 
dioses ne soient tres exagérées. Nous ne nous 
connaissons pas nous-mémes, ettout nalurelle-
ment chacune pense étre capable d'aider dans 
lesañaires. Lorsquele diable voit qu'iU'extérieur 
il n'y a pas d'occasions graves pour lenter les 
ames, il les captive á l'intérieur, les arréte sur 
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des riens, leur persuadant qu'elles sont gouver-
nees par telle ou telle. De sorte qu'il y a tou-
jours la guerre et le mérite de résister. Les 
rapportsde laPrieure avec certainesReligieuses 
étant nécessaires, elle ne peut pas les supprimer 
complétement; mais s'ily a excés, elle doit les 
réduire pour ne pas tenler les faibles. En 
resumé, qu'on exerce une grande vigilance pour 
éviter les amitiés particuliéres avec aucune 
et facilement on connaílra ce qui se passe. 

11 y en a quelques-unes arrivées á une per-
fection si exlraordinaire, á leur avis, que lout 
ce qu'elles voient leur parait défectueux ; ce 
sont précisément celles-lá qui commettent le 
plus de fautes , s'aveuglant elles-mémes et 
rejetant toute la coulpe sur la pauvre Prieure 
ou surd'autres. Elles pourraient ainsi induire 
en erreur le Visiteur, le portant á remédier á 
ce qui est bien fait. Voilá pourquoi il est si 
important de ne pas ajouter foi á la déposition 
d'une seule,commeje Tai dit, maisde s'iníbrmer 
auprés des autres avant de parler de reforme. 
Ici oü la regle est déjá si austére, ce serait 
vraiment intolérable si, k chaqué visite, le 
Supérieur faisait des réglements nouveaux. 



— 25 — 
Done á moins de eas graves, aprés avoir pris des 
informalions auprés de la Prieure elle-méme et 
des autres soeurs pour connaitre les motifs qui 
font agir de telle ou lelle fa^on, qu'on ne fasse 
pas d'ordonnances qui surcbargenl les Soeurs, 
les empéchant d'accomplir le plus imporlant, 
qui est la regle. 

Le Supérieur devra porler une sérieuse at-
tention sur la maniere dont les Conslitutions 
sont gardées. Lá oü la Prieure se donnerait la 
liberté de les enfreindre pour une cause légére, 
ou si elle en faisait coulume, Irouvant que 
c'est peu de chose en ceci ou en cela, qu'on 
n'en doute pas, elle cansera de grands pré-
judices á la maison ; le temps le dévoilera, 
bien qu'actuellement on n'en voie pas les con-
séquences. En n'allachant pas d'importance 
aux pelites cboses, on arrive á faire des chutes 
deplorables, c'est ce qui a causé la ruine de 
tantde monasléreset mémed'Ordres Religieux. 

11 faut exborter publiquementles Religieuses 
á déclarer les manquements qu'elles auront 
constatés, et leur faire comprendre qu'elles 
seront sévérement cbáliées si elles y contre-
viennenl, ce qui inspirera de la crainle aux 
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Prieures et les fera marcher avec vigilance. 
Qu'on ne s'inquiéte pas si elles en éprouvenl 
de l'ennui, puisqu'elles savenl que lout doit se 
passer ainsi, et que les Soeurs sont obligées de 
se rendre comple et d'averlir le Supérieur, si 
elles accomplissent le principal devoir de leur 
charge, c'est-á-dire faire garder la Regle et les 
Constitutions, et non pas y retrancher ou y ajou-
ter á leur téte. Je tiens pour impossible qu'une 
Prieure qui serait peinée de voir sa conduile 
révélée au Supérieur, puisse se bien acquitter 
des devoirs de sa charge, le désir de cacher 
quelque chose, a celui qui tient la place de 
Dieu, étant une preuve qu'elle ne marche pas 
droit dans le service de sa divine Majesté. En 
un mot, le Supérieur doit se rendre compte si 
on agit envers lui avec candeur et sincérité, 
reprendre fortement celles qui ne pralique-
raient pas ees vertus et chercher par tous les 
moyens possibles, prés de la Prieure et des ofíi-
ciéresjáconnaítrela vérité; car,tout en ne disant 
pas de mensonge, on peut dissimuler ce qui doit 
étre révélé, et il n'est pas juste que, lenant les 
rénes dugouvernement,il ignore quelque chose. 
Le corps est impuissant árien faire de bon sans 
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la tete, ce qui arrive quand on cache la vé-
rité á celui qui doit appliquer le remede. Je 
conclus en disant que si on garde bien les Cons-
titutions, tout marchera droit; si, au conlraire, 
on y apporte quelque négligence, ainsi qu'ál'ob-
servance de la Regle, les visites serviront fort 
peu, bien qu'elles soient presentes pour main-
tenir la régularité. 

Si les négligences dans l'observance étaient 
passées en coutume, ce que Dieu ne veuille, il 
faudrait changer la Prieure et peut-étre les Re-
ligieuses elles-mémes, renouvelantle monastére 
avec des sujets fervents et réguliers, ni plus 
ni moins que si Ton faisait une nouvelle fon-
dation, puis disperser les Soeurs reláchées une 
ou deux dans chaqué monastére : ainsi elles 
ne pourront pas faire grand mal dans une 
communauté bien réglée. 

II faut remarquer qu'on trouverades Prieures 
sollicitant quelques libertes contraires aux 
Conslitutions, sous des pretextes qui leur parai-
tront fondés, faute d'en avoir l'intelligence, ou 
bien parce qu'elles voudront amener le Supé-
rieur á juger la chose convenable. Nous savons 
si bien enchérir sur ce que nous désirons! 
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Quand méme ees lieenees ne seraient pas 
eontraires aux Constitutions, les donner pour-
rait avoir des conséquences fácheuses, dont le 
Supérieur ne peut se douter, n'étant pas pré-
sent. II est done preférable de ne pas ouvrir 
la porte á aucune nouveauté, mais de s'en 
teñirá ce qui se pratique actuellement, puisque 
Texpérience prouve que tout marche bien ; le 
certain vaut mieux que l'incertain. Le Supé
rieur doit étre ferme dans ees cas, sans s'in-
quiéter de plaire ou de déplaire á la Prieure et 
aux Religieuses, usant de la sainte liberté et 
de l'autorité dont j'ai parlé au commencement, 
pour refuser ce qui pourrait engendrer des 
difficultés dans la suite. II suffit que ce soit 
une nouveauté pour ne pas la commencer. 

Le Supérieur ne doit pas donner la permis-
sion de recevoir des sujets sans de sérieuses 
informations, et, s'il le peut, qu'il les prenne 
lui-méme, cette réceplion étant de si grande 
importance I On peut trouver des Prieures 
lellement désireuses d'admetlre des novices 
qu'elles se contentent de peu, et s'y attachent 
par des liens d'amitié, de parenté ou par toute 
autre considération humaine. Comme elles 
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exprimenl leur désir aax Religieuses, alléguanl 
Ies informations prises, presque toujourscelles-
ci se rangent á leur avis. Les Prieures croient 
agirainsi en assurance, el elles sontdans l'er-
reur. Avant d'admettre des sujets il est facile 
d'éviter loute difíicullé; mais s'il s'agit de la 
profession, il est indispensable d'y apporter une 
bien plus exacte recherche. 

Au moment des visites, le Supérieur s'infor-
mera s'il y a des novices et comment elles se 
comportent, afin qu'au temps de la Profession 
il puisse, en connaissance de cause, donner 
ou refuser la permission. Car si une Prieure 
aimait une novice, ouqu'elle füt de ses párenles, 
les Religieuses n'oseraient pas lui exprimer 
leurs sentiments, tandis qu'elles le feront 
volontiers au Supérieur. Si l'époque de la Pro
fession était peu éloiguee de celle de la visite, 
et qu'il n'y eút pas d'obstacle, il serait préfé-
rable de la différer. On pourrait méme lui en-
voyer les votes secrets comme pour les élec-
tions, s'il le jugeait á propos. Tout le temps 
consacré á ees informations sera bien employé, 
il est tellement essentiel de ne laisser dans les 
monastéres aucune chose qui puisse fatiguer 
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ou inquiéter les ames, et ce durant la vie! 

Presque toutes les Prieures sont tres portées 
á recevoir des Soeurs converses; elles chargent 
ainsi les monastéres de sujets parfois peu ca-
pables de travailler. II ne faut pas s'empresser 
de condescendreáces admissions, avant d'avoir 
constaté que le besoin est pressant. II faut con-
nailre d'abord le nombre de celles qu'on a 
déjá admises et les services rendus par ees Reli-
gieuses. Si en pareille circonstance on n'agit 
pas avec prudence, on pourrait nuire grande-
ment á la communauté. 

Que le nombre des Religieuses ne soit jamáis 
complet, afín d'étre á méme de recevoir un 
sujet d'élite, s'il se présente. En aucun cas on 
ne doit consentir á dépasser le nombre prescrit; 
il ne s'agit de rien moins que de la ruine des 
monastéres. II vaut mieux sacrifier Tavantage 
d'une seule que de causer dupréjudice á toutes. 
Quand il s'agit d'accorder la permission pour 
l'entrée d'un sujet, le Supérieur ne doitpas, en 
une chose si importante, se fier á la Prieure, 
mais s'informer combien il y a de Soeurs, afín 
dejuger s'il est á propos d'en recevoir une de 
plus. Dans le cas oü un couvent ne serait pas 
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au complet, on pourrait y envoyer une Reli-
gieuse, lui remettant sa dot ou Taumóne qu'elle 
aurail apporlée, puisqu'elle s'en va pour tou-
jours. Toutétant ordonné de la sorte, on pourra 
recevoir un sujet d'élite. Si les choses ne peu-
vent s'arranger ainsi, ce qui sera perdu, sera 
perdu ; mais qu'on ne donne pas d'entrée á un 
abus. 

II est nécessaire de s'informer si les Prieures 
ajoutent quelque chose soit pour TOffice divin, 
soit pour les pénilences, cars'il arrivait qu'elles 
ajoutassent des choses particuliéres, selon leur 
altrait, les Religieuses étant, accablées par une 
surcharge, leur sanlé s'allérerait; elles ne se-
raienl plus capables d'accomplir les devoirs de 
régle. Ceci ne s'entend pas pour une circon-
stance accidentelle ; mais il peut se rencontrer 
des Prieures assez indiscrétes pour les faire 
passer en coutume.Les Religieuses n'osent en 
parler, craignant de témoigner peu de dévo-
tion. En effet, il est juste de ne le diré qu'au 
Supérieur. 

Un des devoirs du Visiteur est de s'enquérir 
comment on s'acquitte de TOffice divin, soit 
pour le chant, soit pour les cerémonies. Qu'il 
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s'informe si l'Office est dit posément; si, con-
formément á notre Profession, le ton du chant 
est bas et porte á l'édification. II y a deux in-
convénients á prendre un ton trop élevé : pre-
miérement, la mesure n'étant pas gardée, cela 
produit un mauvais eñet; secondement la mo-
destie et l'esprit austére de notre vie se per-
dent. En n'apportant pas une grande attention 
á conserver le ton mortifié, on tombera dans 
l'exagération, et en cherchant á plaire á ceux 
qui écoutent, on leur fera perdre la dévotion. 
Ceci est général et passé tellement en coutume 
qu'il semble qu'on ne puisse plus faire autre-
ment. 

II serait fort á propos que le Supérieur don-
nát á une Somr, devant la Prieure, Tobédience 
de luí écrire si les choses importantes comman-
dées par lui ne sont pas exécutées. 11 faut que 
la Prieure comprenne que la Religieuse estobli-
gée d'obéir. Le Supérieur élant ainsi comme 
présent dans le monastére, on serait d'autant 
plus vigilant á ne rien négliger. Les Soeurs 
étant obligées en conscience de révéler au Visi-
teur ce qui leur parait défectueux dans la con-
duite de la Prieure, il serait regrettable que 
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cette derniére leur fit sentir le déplaisir qu'elle 
en éprouve; car oü Ton traite lantde la morti-
fication, si ce qui doit procurer de la joie á 
la Prieure en l'aidant á servir Notre-Seigneur 
et á mieux remplir sa charge, excite son mécon-
tentement, c'est un signe certain qu'elle n'est 
pas digne de gouverner. Quelle que soit la sain-
teté que le Supérieur constate en la Prieure, il 
ne doit pas se fier á ees apparences, mais remon-
trer, avant de commencer la visite, combien 
une telle conduite serait indigne, dans quel 
embarras elle mettrait les Religieuses, qui, une 
autre fois, n'oseraient plus parler, voyant 
qu'aprés le départ du Supérieur elles restent 
avec de la peine et que le reláchement suit son 
cours. Notre nature, de connivence avec l'en-
nemi, n'ayant rien de grave á signaler, s'appe-
santira sur ees riens et par aventure le démon 
gaguera ici ce qu'il perd ailleurs. 

Le Visiteur doit étre fort discret et faire en 
sorte que la Prieure ne puisse pas savoir celles 
qui Tavertissent. Nous sommes encoré sur 
ierre; et quand il n'y aurait d'autre motif que 
d'éviter quelques tentations,ildevrait agirainsi, 
á plus forte raison lorsqu'il s'agit d'éviter un 
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grand mal. II pourrait, si les dépositions soiü 
sans importance,leslui signaler comme de lui-
méme sans qu'elle puisse se douter que les 
Religieuses y sont pour quelque chose. Plus on 
pourra lui laisser ignorer que Ton parle d'elle, 
mieux cela vaudra. Mais s'il s'agissait de cas 
graves, il est préférable d'y porter reméde que 
de ehercher áluifaire plaisir. 

Qu'il se rende compte, méme dans les mai-
sons non rentées, car la matiére est importante, 
si la Prieure conserve de l'argent á l'insu des 
claviéres, ce qu'elle pourrait facilement faire. 
Elle ne doit jamáis en garder, mais s'en teñir 
á Tarticle des Constitutions. 11 me semble que 
j'ai déjá parlé de ceci; il m'arrivera encoré de 
me répéter, les jours se passent, j'oublie ce que 
j'ai écrit, et pour ne pas perdre de temps je ne 
me relis pas. 

J'avoue qu'il est pénible pour le Visiteur de 
descendre dans de si petits détails; mais son 
travail sera bien plus rude quand il verra que 
ceci n'étant pas observé, la communauté est 
tombée dans le reláchement. Je Tai déjá dit en 
commengant, le principal dans le gouverne-
ment des femmes, pour saintes qu'ellessoient, 
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c'est de leur faire comprendre qu'elles ont un 
chef qui ne se laissera arréter par aucune con-
sidération humaine, mais qui maintiendra et 
fera accomplir tous les préceptes de la religión, 
chátiera les coupables, et que ce soin s'élen-
dra dans loutes les maisons. Non seulement 11 
les visitera chaqué année, mais il doit encoré 
descendre dans le détail des actions quoti-
diennes, de sorle que la perfection au lieu de 
diminuer ira en augtnentant, les femmes pour 
la plupart tenant á leur honneur et élant crain-
tives. Ceci est tres important pour ne pas tom-
ber dans la négligence. Parfois il sera néces-
saire non seulement de parler, mais d'agir, la 
correction infligée á Tune corrigera les autres. 
Si par compassion ou respect humain, il né-
glige au début de reprendre les petites fautes, 
il sera forcé ensuited'agir avecplus de rigueur, 
etcette fausse compassion sera une tres grande 
cruauté, dont il devra rendre un compte rigou-
reux k Dieu Notre-Seigneur. 

II y a des ames si simples qu'elles croient 
commettre une faute grave et une action mé-
prisable en déclarant les manquements de la 
Prieure sur des points importants. 11 y a tant 
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(Tignorance sur lamaniére de se conduire dans 
ees visites, que le Supérieur doit avec discré-
tion les instruiré el les engager lorsqu'elles 
s'apergoivent de quelques manquements aux 
Constitutions ou d'autres abus graves, d'avertir 
humblement la Prieure. II est possible qu'elle 
ne soit pas dans son tort, et que, bien qu'elle 
ait exposé ses raisons, les Soeurs Taccusent 
quand méme par un sentiment d'aigreur. 

II faut prendre des informations sérieuses, 
non pas seulement prés d'une, mais auprés de 
loutes, sur Tattitude gardée vis-á-vis du con-
fesseur et sur les pouvoirs qu'on lui donne. 
Gomme il ne doit pas étre directeur, il ne faut 
pas lui en donner le titre, et que les Religieuses 
soient trés réservées dans leurs rapports avec 
lui; moins il y en aura, mieux cela vaudra. 
Quant aux présents, qu'ils soient rares, bien 
que paríois on ne pourra pas s'en dispenser. 
II vaudrait mieux augmenter un peu ses ho-
noraires, que de se mettre sur un pied qui 
aménerait beaucoup d'inconvénients. 

Les Prieures ne peuvent pas disposer en 
propriétaires des revenus de la Communauié 
dont elles ne sont qu'administratrices; il faut 
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done Ies avertir de n'étre pas prodigues mais 
raisonnables dans leurs dépenses : ceci est un 
devoir de conscience, pour ne pas donner 
mauvaise édification. Elles ne doivent avoir 
ríen de parliculier, si ce n'est quelques clefs 
de burean pour garder des lettres ou des 
papiers, particuliéreraent si ce sont des avis 
des Supérieurs, car il est raisonnable que ees 
choses ne soient pas vues. 

Le Visiíeur se rendra compte pour la coiffure 
et le vétement si tout est conforme aux Consti-
tulions. Si un jour il trouvait, ce qu'á Dieu ne 
plaise, quelque chosequi ressenlit la curiosité 
et ne fút pas d'assez grande édification, il doit 
le faire brúler en sa présence. Cet exemple les 
portera ás'amender etjettera une terreursalu-
taire dans les esprits, dont le souvenir se con
servera pour la postérité. 

Le langage doit aussi étre examiné: qu'il soit 
simple, candido, empreint del'esprit religieux, 
ressemblant davantage au slyle des ermites et 
des personnes retirées du monde, qu'á celui 
des mondains qui se servent d'expressions 
élégantes, nouvelles, qui sont á la mode ; je 
crois qu'on appelle cela des minauderies. 
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Qu'elles fassent plus d'état cTétre simples que 
savantes et recherchées en ees matiéres. 

Qu'elles évitent autantque possible lesprocés 
á moins d'y étre absolument forcees, parce que 
le Seigneur donnera d'un colé ce que Ton perd 
del'autre. Qu'on les anime á pratiquer toujours 
le plus parfait, el qu'on leur recommande de ne 
jamáis commencer ni enlretenir un procés sans 
prévenir le Supérieur et sans en avoir une auto-
risation spéciale. 

Quant á celles qu'il admettra á la véture, 
qu'il engage les Religieuses áattacher plus d'im-
portance á leurs talents qu'aux biens qu'elles 
apportent. Pour quelque intérét que ce soit, 
qu'on ne regoive aucun sujet, sinon confor-
mément á ce qui est ordonné dans les Constitu-
tions, particuliérement s'il y a quelque déíaut 
dans la condition. 

Ayant assisté aux visites du Supérieur, que le 
Seigneur nous a donné actuellement, j'y ai 
recueilli en grande partie ce que j'ai exposé ici, 
spécialement qu'il doit témoigner á toutes les 
Soeurs un amour impartial, vraiment paternel, 
évitant avec aucune des rapports trop intimes, 
soit dans ses visites, soit dans sa corres-
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pondance. A partir du jour oü dans un monas-
tere il contractera une amitié particuliére , 
quand méme ees rapports seraient comparables 
á ceux de saint Jéróme et de sainte Paule, il ex-
citerades murmures, de méme que ees saints 
n'en ont pas été exempts. II ne fera pas seule-
ment du tort á cette maison, mais á toutes, 
le démon le divulguant aussitót pour y ga-
gner quelque chose. Et par suite de nos pé-
chés le monde est si pervertí qu'il en résultera 
beaucoup d'inconvénients, comme on le voit 
maintenant. Ainsi les Soeurs perdent l'estime 
et l'amour qu'elles doivent á leur Supérieur, 
croyant que son afíection se concentre sur un 
seul sujet; il lui est pourtant tres utile d'étre 
aimé de toutes. Ceci ne s'applique pas á des 
occasions nécessaires, mais seulementaux abus. 
Je ne saurais done trop recommander de suivre 
áTavenirce qui s'observe á présent. 

A chaqué visite canonique le Supérieur doit 
enlrer dans le monastére pour visiter la ció-
ture etexaminer avec unegrandeattentiontoute 
la maison. II faut qu'il soit toujours accom-
pagné de son socius, de la Prieure et de quel-
ques Soeurs. La visite étant terminée, quil se 
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retire; il est préférable d'aller á la grille pour 
parler. Quelles que soient les inslances qu'on 
lui fasse pour manger dans l'intérieur du mo-
naslére, quand méme ce serait le matin, il doií 
toujours refuser. Bien qu'on puisse le faire 
en toute bonté et simplicité, e'est commencer 
une chose qui, avec le temps, aménerait des 
abus. Un Visiteur pourrait \enir auquel cette 
liberté déplairait; d'autres au contraire en vou-
draient encoré plus. Plaise á Dieu de ne pas 
le permetlre, et que lout se passe avec édifica-
tioncommeactuellement. Amen ! Amen! 

Durant lesjours de la visite, le Supérieur ne 
doit pas consentir á étre servi avec luxe, mais 
simplement. 11 devrait reprendre avec rigueur 
s'il voyait agir des Religieux et des Religieuses 
contrairement á leur voeu de pauvreté. Les 
pauvres se bornent au nécessaire, le superflu 
ne sert de rien et nuit á l'édification que Ton 
atlend des ames consacrées á Dieu. 

Actuellement, quand méme la mesure serait 
dépasséeje crois qu'on n'y pourrait rien, parce 
que notre Supérieur ne remarque pas si on lui 
donne peu ou beaucoup, bien ou mal apprété, 
je ne sais méme pas s'il le comprend ; pour le 
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savoir, il faudrait attirer grandement son at-
tention sur ce point. 11 tient essentiellement á 
étre seul pour le scrutin, ne voulant pas que 
les fautes et les enfantillages des Religieuses 
soient connus, si toutefois il y en a. C'est 
vraiment touchant I 11 considere tout cela 
comme un bon pére, et en garde le secret; s'il 
y avait quelque chose de grave, Dieu, dont il 
tient la place, le lui découvrirait. Celui qui ne 
serait pas revétu de cette méme autorité, ne 
s'intéressant pas autant á la communauté, al-
tacherait peut-étre beaucoup d'importance á 
ees faiblesses et n'aurait pas la délicatesse de 
les garder pour lui. Ainsi, sans motif, la ré-
putation d'un monastére se perd. Plaise á 
Notre-Seigneur que les Supérieurs prennent 
ceci en considération pour agir en consé-
quence! 

11 n'est pas á propos que le Supérieurattilré 
témoigne qu'il aime beaucoup la Prieure, ni 
qu'il est trés bien avec elle, au moins devant 
les Religieuses, car elles pourraient étre inti-
midées et n'oseraient pas dévoiler ses fautes. 
Elles doivent savoir que le Supérieur ne la dis-
culpera pas et qu'il appliquera le remede la oü 
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ille faut. Iln'y a pas d'affliction comparable á 
celle d'une ame remplie de zéle pour le ser-
vice de Dieu et de l'Ordre, lorsqu'elle est fati-
guée de voir tout déchoir, qu'elle attend le 
Visiteur pour tout redresser el qu'elle con
state que Tétat demeure le méme. Elle se tourne 
vers Dieu, résolue á se taire dorénavant, quand 
méme tout s'efíondrerait, puisque ses ouvertures 
ne servent á rien. Ces pauvres ames ne sont 
eníendues qu'une seule fois Tan, lorsqu'on les 
appelle au scrutin, tandis que les Prieures ont 
un temps considerable pour se disculper, 
exposer toutes leurs raisons, et peut-élre faire 
croire que la passion anime cellos qui les 
accusent; car, bien qu'on ne les nomme pas, 
elles le devinent. Les Prieures ne pensent pas 
altérer la vérité enparlant ainsi, notre amour-
propre étant si subtil que c'est merveille quand 
nous nous connaissons et nous attribuons la 
faute. Le Visiteur, n'étant pas témoin, ne man
que pas d'ajouter foi au diré de la Prieure, et 
tout demeure comme auparavant. S'il pouvait 
étre présent, en peu de jours il découvrirait 
la yérité. 

Geci m'est arrivé bien souvent, et avec des 
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Prieures qui étaient grandes, Irés grandes ser
vantes de Dieu, que j'avais en si haule considé-
ralion qu'il me semblait impossible de porter 
un autrejugementqu'elles.Mais,aprés quelques 
jours passés dans le monastére, je demeurais 
épouvantée de voir le contraire de ce qui m'a-
vait été dit et parfois dans des choses impor
tantes ; je comprenais alors que la Prieure agis-
sait sous l'empirede lapassion. La moitié de la 
communauté était de mon avis, elle seulene le 
voyait pas, comme elle lecomprit dans la suite. 
Je pense que le démon ayant peud'occasion de 
tenter les Soeurs, s'attaque aux Prieures, leur 
suggérant des opinions erronées. II y a de quoi 
louer Notre-Seigneur de voir comment les Re-
ligieuses souffrent tout. Quant ámoi,j'ai pris 
le parti de n'ajouter foiáaucune qu'aprés avoir 
pris d'amples informations, afind'amener celle 
qui s'est trompée k reconnaitre son erreur. 
Si Ton ne procede pas ainsi, le mal ne cessera 
jamáis. La matiére n'est pas toujours grave; 
mais si cet avis n'est passuivi, despetites dio
ses on passera aux grandes. Je suis stupéfaite de 
voir la subtilité du démon, et comment il fait 
croire á chacune qu'elle dit la plus grande vé-
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rité du monde. Voilá pourquoi j'ai recom-
mandé de ne pas donner une entiére confiance 
á la Prieure ni á aucune Religieuse en parti-
culier, mais quand il s'agit de choses impor
tantes, de s'informer auprés des autres afín de 
conjurer tout désordre. 

Daigne le Seigneur nous donner toujours un 
prélat prudent et saint; dés lors qu'il sera re-
vélu de ees qualités, sa divine Majesté Téclai-
rera pour nous connaitre et nous bien gouver-
ner. Les ames grandiront ainsi dans la perfec-
tion pour la gloire et l'honneur de Dieu. 

Poitiers. — Soc. Franc. d'Impr. ct de Libr. 
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